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	COMMUNIQUÉ

23 septembre 2010 
AIDE A DOMICILE :

L’ETAT PEUT CRÉER LE FOND D’URGENCE

Alors que de nombreux acteurs de l’aide à domicile ont été mis en grande fragilité financière par les Pouvoirs Publics depuis des années, Nora BERRA vient d’indiquer que l’Etat ne pourrait ni juridiquement, ni économiquement créer le fond d’urgence demandé par toute la profession unanime, employeurs et salariés.

Cela tombe bien puisque l’AD-PA rappelle que la profession ne demande pas à l’Etat de financer ce fond, mais à la CNSA, et que les crédits existent !

En effet, le Conseil de la CNSA a voté le principe du financement de cette aide d’urgence sur son propre budget.

Il suffit donc que l’Etat donne son accord pour que ce fond d’urgence soit débloqué.

L’Etat rappelle, à juste titre, la nécessité de lutter contre toute maltraitance ; rappelons que 80 % des maltraitances ont lieu à domicile et que c’est en favorisant les professionnels qui emploient des salariés formés et payés correctement qu’on favorise une vie digne à leur domicile pour nos aînés  
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